L E X D J Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale modern

Arrété n° 93-0304/PRE rendant executoire la délibération n°-
92-0003 du 15 novembre 1993 du conseil d’administration portant
approbation du budget 1993 de I'|SERST.

n° 93-0304/PRE

Ministére Date de publication
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 30 mars 1993
Numéro JO Date du numéro

n° 6 du 31/03/1993 31 mars 1993

INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

TEXTE INTEGRAL

est approuvée la délibération n° 92-03 du 15 novembre 1992 du conseil d’administration de 'lSERST portant approbation du
budget 1993 de 'lSERST arrété en recettes et en dépenses a la somme de cent cinquante millions francs Djibouti (150.000.000
FD).

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n93-0304-pre-r Page1/1



